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Annexe 9 - thermique 
 
 

Matériau Conductivité thermique 
en W/(m².K) 

Laine minérale 0,035 
Panneau OSB 0,13 

 
 
Extraits RT2012, règles TH U fascicule 4 
 
1.3.3 Résistances superficielles 
La méthode de calcul des résistances superficielles est donnée au paragraphe 2.1.1 , cependant et en absence 
d'informations spécifiques sur les conditions aux limites des surfaces planes, les résistances superficielles, intérieure 
(R si ) et extérieure (R se ), suivantes doivent être utilisées : 

 
 
2.1.1.2.1.2 Lames d'air fortement ventilées 
Il s'agit de lames d'air dont les orifices d'ouverture vers l'ambiance extérieure sont supérieures ou égales à : 
 1 500 mm2 par mètre de longueur comptée horizontalement pour les lames d'air verticales ; 
 1 500 mm2 par m2 de superficie pour les lames d'air horizontales. 

La résistance thermique totale d'une paroi contenant une lame d'air fortement ventilée s'obtient en négligeant la 
résistance thermique de la lame d'air et de toutes les couches situées entre la lame d'air et l'ambiance extérieure, et 
en appliquant une résistance thermique superficielle égale à R si sur la surface intérieure de la lame d'air. 
 

 
 
 
3.9.2 Ponts thermiques intégrés courants présents dans les systèmes d'isolation par l'extérieur des murs 
3.9.2.1 Méthode générale 
Le coefficient de transmission thermique surfacique U p d'une paroi intégrant un système d'isolation par l'extérieur à 
base de bardage ventilé ou d'enduit sur isolant se calcule d'après la formule suivante : 

   U p  = U c   +  ∑i (ψi / E i )  +  n . χ  j  

où 
 U c est le coefficient de transmission thermique surfacique en partie courante, en W/(m2 ·K) ; 
 ψi est le coefficient de transmission thermique linéique du pont thermique intégré i , en W/(m·K) ; 
 E i est l'entraxe du pont thermique linéique i , en m ; 
 n est le nombre de ponts thermiques ponctuels par m2 de paroi. Pour les systèmes d'enduit sur isolant, la valeur 

courante de n est égale à 10 ; 
 χ j est le coefficient de transmission thermique ponctuel du pont thermique intégré j , en W/K. 

Les coefficients ψ et χ doivent être déterminés par simulation numérique conformément à la méthode donnée dans 
les règles Th-Bât, fascicule 5 (Ponts thermiques). En absence de valeurs calculées numériquement, les valeurs par 
défaut données ci-après peuvent être utilisées. 
 
3.9.3 Ponts thermiques intégrés courants présents dans les parois légères à ossature bois 
3.9.3.1 Hypothèses 
Ce paragraphe présente les valeurs par défaut des coefficients ψ, χ et ΔU donnant l'impact des ponts thermiques 
intégrés présents au niveau des murs extérieurs, planchers hauts et bas, et rampants à ossatures bois. Des 
interpolations peuvent être effectuées pour des valeurs ne figurant pas dans les tableaux. 
Pour les configurations qui suivent, on appelle « isolation complémentaire » toute couche d'isolant continue et donc 
non interrompue par les éléments de structure en bois, placée côté extérieur ou intérieur de la paroi. 
3.9.3.2 Les murs extérieurs 
3.9.3.2.1 Ossatures 
 
 

 
  

Rsi 
 

m².K/W 
Rse 

 

m².K/W 
Rsi+Rse 

 

m².K/W 

Ψ  W/(m.K) 
ΔU  W/(m².K) 
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Vue « éclatée » du principe constructif des parties opaques de la façade 
 

 
 
 

Coupe horizontale du principe constructif des parties opaques de la façade 
 
 

 
 
 
 
 
 

Panneau rayonnant – Données fournisseur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Plancher BA 

Habillage intérieur bois 

Panneau OSB + voile noir 

Ecran pare-vapeur 

Mur ossature bois + isolant 

Bardage extérieur inox ou 
bois selon façade 

Bardage extérieur inox ou 
bois selon façade Lame d’air ventilée 

Montant bois section 
150 x 50 mm² 

Laine minérale 

Panneau OSB + voile noir Habillage intérieur bois 
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Annexe 10 - caractéristiques profilés HE 
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Annexe 11 - ressources pour calculs RDM 
 

Tableau des intégrales de MOHR :    
0

L

i jm x m x dx   
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Annexe 12 – Extraits réglementation incendie 
 

Extrait code de la construction et de l’habitation 
 
 
Section 2 Classement des établissements 
 
Article R. 123-18 
Les établissements, répartis en types selon la nature de leur exploitation, sont soumis aux dispositions générales 
communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres. 
 
Article R. 123-19 
Les établissements sont, en outre, quel que soit leur type, classés en catégories, d'après l'effectif du public et du 
personnel. L'effectif du public est déterminé, suivant le cas, d'après le nombre de places assises, la surface réservée 
au public, la déclaration contrôlée du chef de l'établissement ou d'après l'ensemble de ces indications. 
Les règles de calcul à appliquer sont précisées, suivant la nature de chaque établissement, par le règlement de 
sécurité. 
Pour l'application des règles de sécurité, il y a lieu de majorer l'effectif du public de celui du personnel n'occupant 
pas des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements. 
Les catégories sont les suivantes : 
 1 re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes ; 
 2 e catégorie : de 701 à 1 500 personnes ; 
 3 e catégorie : de 301 à 700 personnes ; 
 4 e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements compris dans la 5 e catégorie ; 
 5 e catégorie : établissements faisant l'objet de l' article R. 123-14 dans lesquels l'effectif du public n'atteint pas 

le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité pour chaque type d'exploitation. 
 
Article R. 123-20 
Les établissements recevant du public qui ne correspondent à aucun des types définis par le règlement de sécurité 
sont néanmoins assujettis aux prescriptions du présent chapitre. 
Les mesures de sécurité à y appliquer sont précisées, après avis de la commission de sécurité compétente, en 
tenant compte de celles qui sont imposées aux types d'établissements dont la nature d'exploitation se rapproche le 
plus de celle qui est envisagée. 
 
Article R. 123-21 
La répartition en types d'établissements prévue à l' article R. 123-18 ne s'oppose pas à l'existence, dans un même 
bâtiment, de plusieurs exploitations de types divers ou de types similaires dont chacune, prise isolément, ne 
répondrait pas aux conditions d'implantation et d'isolement prescrites au règlement de sécurité. Ce groupement ne 
doit toutefois être autorisé que si les exploitations sont placées sous une direction unique, responsable auprès des 
autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'observation des conditions de sécurité tant pour l'ensemble 
des exploitations que pour chacune d'entre elles. 
Ce groupement doit faire l'objet d'un examen spécial de la commission de sécurité compétente qui, selon la catégorie, 
le type et la situation de chacune des exploitations composant le groupement, détermine les dangers que présente 
pour le public l'ensemble de l'établissement et propose les mesures de sécurité jugées nécessaires. 
Tout changement dans l'organisation de la direction, qu'il s'agisse ou non d'un démembrement de l'exploitation, doit 
faire l'objet d'une déclaration au maire qui impose, après avis de la commission de sécurité compétente, les mesures 
complémentaires rendues éventuellement nécessaires par les modifications qui résultent de cette nouvelle situation. 

 
 
 
 
 
 

Extrait de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié 
 

Article CO 12 . 
Résistance au feu des structures et planchers d'un bâtiment occupé en totalité ou 
partiellement par l'établissement recevant du public. - Règles générales 
 
Les éléments principaux de la structure et les planchers du bâtiment doivent, suivant le nombre de ses niveaux, sa 
hauteur et sa catégorie, répondre aux dispositions suivantes, sauf exceptions prévues aux articles CO 13 à 15 et 
dans la suite du présent règlement. 
 
 

ÉTABLISSEMENT 
occupant entièrement le 

bâtiment 

ÉTABLISSEMENT 
occupant partiellement le 

bâtiment 

CATÉGORIE 
de 

l'établissement 
RÉSISTANCE AU FEU 

Simple rez-de-chaussée Etablissement à un seul 
niveau 

Toutes 
catégories 

Structure SF de degré 1/2 h 

Plancher CF de degré 1/2 h 

Plancher bas du niveau le 
plus haut situé à moins de 8 

mètres du sol. 

Différence de hauteur 
entre les niveaux 

extrêmes de 
l'établissement inférieure 

ou égale à 8 mètres. 

2e catégorie 
3e catégorie 
4e catégorie 

Structure SF de degré 1/2 h 

Plancher CF de degré 1/2 h 

1re catégorie 
Structure SF de degré 1 h 

Plancher CF de degré 1 h 

Plancher bas du niveau le 
plus haut situé à plus de 8 

mètres et jusqu'à 28 mètres y 
compris. 

Différence de hauteur 
entre les niveaux 

extrêmes de 
l'établissement 

supérieure à 8 mètres. 

2e catégorie 
3e catégorie 
4e catégorie 

Structure SF de degré 1 h 

Plancher CF de degré 1 h 

1re catégorie 
Structure SF de degré 1 h 1/2 

Plancher CF de degré 1 h 1/2 
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Annexe 13 – Extraits documentation Promat  
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